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,'IŒFE'!' DE L'AUDE. 

Arrêté préfec' oral n ' DCT-BCI-2015-Of1 donnantdêlégation de !J /gnature" 
Mme Mllr;e-Blanche BERNARD, lS!tCt'êtair. générale de Iii prêfoctur. de l 'Aude 

L. préfet de rAuds 
CttevaUer de la LèglOO (I"HOflnllUr 

vu la loi d'orientafHln n' 92-125 du 6 février 1992 rela~ve;l f administration t&mtona~ de la 
RépubHql.l8 ; 

VU la 101 n' 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions et nolammenl son article 34 , 

vu le a.Cfet fi ' 92-604 du 1" ju~letl992 portaflt charte de la déconcentration , 

VU le décret n' 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux polNQIn des sous-préfets , 

vu le dktet fi ' 2004-374 du 29 avrit 2004 relabf aux pouYOirs des préfets el â l'organisation 
el â l'actiofl des services de ,'Etat dans les régioos et départemeflts ; 

VU le décret n' 2008-158 du 22 février 2008 relatil è la Sl.Wléar.ce des préfets de réglOfl et 
a la délégation de signature des préfets et des hauts commiS&lllreS de la République en 
Polynésie Française el en NOlNe11e Calédonie : 

VU le décret du 10 JuIn 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc $ABATHË en 
qualité de préfet de l'Aude , 

VU le décret du 21 juillet 2015 portant nomination de Madame Marie-Bla!'\Che BERNARD en 
qualité de secrétaire gènéfale de la prefecture de r Aude , 

VU rarrêté préfectoral modifié n' 201501 4-0008 fixant rorganigramme de la préfectUfll de 
rAude ; 

SUR prDpo$ltion du secrétaire général de la préfecture, 

ARRËTE ; 

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est àoI1née à Mme Marie-Slanche BERNARD, secrétaire gétWlfilte 
de la préfecture de rAude, à retret de signer tous arrétés, déoclsions, Circulaires relevant des 
attribultons de rElal dans le départemllfll de rAude ainsi que les rapports, correspondances 
et docI.rnenIs â fexceptiOfl 

a) des actes pour lesquels une délégatiOn a éte conférée il un chef de service de rEtat 
dans le département , 

b) de!; réquisitions de ta force~, 

c) des arr61és de confi~_ 
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ARTICLE 2 ; 
Délégation de signature est donnée a Mme Mar;e-Blanche BERNARD, secrétaire générale 
de la préfecture da rAude fi l'effel : 

d'engager les crédits inscr~s sur le centre de responsabltilé : .. secrétaire général, 
dans la limite du montant de leur délégation et d'effectuer des virements de aédits 
entre lignes de dépenses du centre de responsabilil6. 

de passer commande des travaux néœssatres;ll renlfellen de sa résideoco amsl que 
des achats de mobiliers el matériels qui y 5011\ affectés, dans la limite des 
lIutonsations budgétaires. 

ARTICLE 3 : 
En ças d'absence ou d'empéchement de Mme Mane-Blanche BERNARD. seCfétaire 
génénlle de la préfecture de rAode, la délégation de signalISe qli lU est consentie fi ralticle 
1 dv présent arrtté est exercée par Mme Béalrioe: DBARA, SOUSiM"l!léte de Narbome, ou 
en c;a5 d'empêchement de cette oemiére, par Mme SylVIe SIFFERMANN, sous-préfète de 
Limoux. 

ARTICLE .. : 
En cas d 'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc SABATHË, préfet de l'Aude, Mme 
Mane-Blanche BeRNARD. secrétaire générale de la préfecture de l'Aude. est chargée 
d'assurer la suppléance et reçoit fi ce titre délégation permanente pour exercer ses 
fonctions 

ARTICLE 5 : 
L'arrêté préfectOflilI n" DCT-BCI-2015-040 du 29 juin 2015 est abr0g6. 

ARTICLE 6 : 
Les dispositions du présent arrêté prendront etre! fi compillf du 10 août 2015. 

ARTICLE 7 : La seCfétalre générale de la préfecture de rAude, la sous-préféte de Narbonne 
et la sous-préféte de Umoux sont chargées, chacune en ce qUI la concerne, de rexécu~on 
du présent arrêté qui sera publil! au recuell des actes administratifs de la pt"éfecture de 

l'Aude 

Carcassonne, le o \ AOUT 101\ 

Le préfet, 

arcSABATHÉ 
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PRÉFET DE L'AUDE 

Arfir' préfectoral n" DCT-BCI-201!l-068 donnant délégation de signature 
a Madame Béatrice OBARA, sous-prllféte d. Narbonne 

Le Préfel de rAlKIe 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et tibertes des communes. 
des a.partemenls el des régKX1S el notarmnenlllOll artK:1e 34, 

VU la loi d'ooentalion Il" 92-125 du 6 février 1992 relative a radministtaliolltemtOÔ1JIe de la 
République. 

vu 10 décret n° 02·6().t du 1· juillet 1992 portant charte de ta ~concenlraûon . 

VU le décret n° 2004-374 du 29 allfi 2004 relatif au/( pouvon des préfets et a l'organisation 
el a l'action lieS services de l'Elat dans les régions et déparlemenl$ : 

VU le déa'et du 10 juIn 2015 porlar1t IlOminatlOf'l de Monsl8ur Jean-Mare SABATHÉ en 
qualité de préfet de rAude : 

VU le décret du 13 décembre 2013 portant nomillation de Mme Béalnce OBARA en qualité 
de sous-préfète de Narbonne : 

VU l'arrêté préfectoral modifié n' 2015014-0008 fixant l'O!ganigramme d. la préfecture de 
rAude , 

SUR proposition du &8CI'étaJre général de la préfecture de rAude. 

ARRETE . 

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est donnée à Mme Béatrioe OBARA. SOtn-préféte de Narbonne, 
peu assurer, SOUI la diredlOfl du préfet, soit dafl$ les limites de l'an'ondissement de 
Narboone, soit pour rensemble du département pour des missions partICulières, 
radmlnlstration de l'Etat avec elfet de signer tous arrêtés, deosions. ClrWlaires. rapports , 
correspondances, documents et mesures individuelles pour les matières se rattachant aux 
attributions telles que dllfinies par l'arrêté préfectoral han( "organigramme de la préfecture 
susvisé. 

ARTICLE 2 : 
Demeurent réservés a la signature du préfet : 

al Les saisines de toule nature des juridictions adminislra~ves el de la chambre régionale 
des comptes dans le cadre du contrôle des collectivités locales et de "'urs établissements 
publics. 

b) Les mémOlfes en défense 00 en féponse dans ce même cadre 

c) Les ,,"'t's portant cteatÎOl1, modification et dissolution d'EPCI 
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d) les conventions avec le Prêu:lent du Conseil dè?artemental. 

ARTICLE 3 ; 
Dans le cadre des sel'\llCeS de permanence, Mme Bhtnce OBARA, sous-prêfèle de 
rarrondissement de Narbonne feço~ d&lêgation de sptlM'e a rell'et de slQner, pour 
rensemble du département, toutlt$ dêclSIOflS néœssrtées par une s~uation d'urgence et 
notammenl 

- les mesures d'eloignement concemanl les éttangera sêJoumant "'égulièrement sur le 
terrItOire français et les décisions en matJère de rétention adminlstrallve ou d'asslgnatlCMl a 
résidence des éttangers, obJets de ces mesures prises en appIicahCMl des dispositions du 
code de l'entrée et du séjour des éttangen et du droit d'asje , 

- la saisine du juge des libertés et de la détention, confofmément aux articles L 552-1 il! 
L552-8 du code de l'entrée et du sé;our dM êtrangefl et du droit d'asile , 

- toutes les décisions prevues par le Code de la Santé Publiqve et relatives, notamment : 

~ aux droits des personnes faisant l'objet de SOins psyclliatriqves dans le cadre de l'artfde 
L321,-1H du Code de la Santé Publique, 
~ il l'admission en soins psychiatriques sur déosion du représentant de l'Etat dans le 
département dans le cadre des articles L3213·1 a L3213· Il du Code de la Sanlé Publique, 
~ il la levée des mesures de soins dans le cadre de l'article L3212·8 du Code de la 
Santé Publique, 

_ l,,,, mA'<urP.'< de suspemlion det<: permi~ dl! r.nnduirl! n'ln .. , III Cl'Idre de la proeo!idur!l vi~e 
aux articl!ls L224-1 il! L224-1O du code de la route, 

_ les ordres de réquisition des personnels et matériels pour b,re face à 1.1"" dm,tion 
d'urgence neœssitanll'engagement Ge moyens Ge &eCOOJ'1 et de soutien 

ARTICLE" : 
En_cas d'absence ou d'empêchement de Mme Béatrice OBARA, s!)Us-préléte de Narbo"/lne, 
la suppléance est exercée Paf Mme Syfvie SIFFERMANN, sous-prêfète de Umoux ou eo 
l'absence coocomitanle de celles-CI par Mme Marie·Blanche BERNARD, secrétaire générale 
de la préfecture de l'Aude. 

ARTICLE 5 : 
En cas d'absence ou d'empêchemem de Mme Béatrice OBARA. sous-préfète de Narbome, 
la délégation de signature qui lui est consentie aux artid!!s 1 el 2 sera exercêe dans les 
mêmes conditions par Monsieur Stéphane ARcoeELU, seaetalre général de la sous
préfeclure de Narbonne, â l'exclusion 

_ des bons et lettres de commandes, acœptatiorn; de devis el d'une façon générale, loute 
correspondance constituanl un engagement juridique de dépenses sur les créd~s du budgel 
de lonctioonemer1t de la sous-préfecture de NarbofvIe lorsque leur monlanl est supérieur â 
1 000 é, 

ARTICLE 6 : 
En cas d'absence ou d'empêchemerll de Mme Béatrice OBARA, sous·préféle de Narbonne 
el de Monsieur Stéphane ARCOBEUI, secrétaire général de la soul-préfecture de 
Narbonne, délégation de s;gnature est donnée â M, A%iz AYROUR, attaché, il! l'effet de 
signer les pièces énumérées ci-dessous relevant de la misllon réglementation 

-les déclarations de dépôt de demandes de Ulres dans le ressort de l'arrondissement 
(livrets de circulation) : 

_ les livrets el carnels de circulation afférents il! la circulation des personnes sans dom,cile 
ni résidence fixe : 
-""" récépi5~s de dwaration d aslJOCiatioo5 régies par I~ loi Uv 1" ju,lItlll901 , 



5

-l'enregislrement des dédarations de candidatures pour les élections municipales 
(élections générales et partielles), 

-les attestations préfectorales de délivrance initiale d'un permis de chasser original ou d'un 
duplicata 

-les arrêtés de sliSpenslOn de permis de conduire, 
- les documents afférents à la poIioe des jeux. 
-les documents afférents à la régiementalion des tllXlS 
-les autonsations de transports de corps en dehof"l du temtolre métropoIilalll 
-les documents nécessaires à l'immatriculation des véhiCules, dont les doSSiers sont 

adressés par voie postale 

ARTICLE 7 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Béatrice 06ARA, sous-préfète de Narbonne 
et de Monsie ... Stéphane ARCOBELLI, aecrétaire généflll de la sous-préfecture de 
NarborYle, délégatiorl de signature est donnée pouf assurer la prêsidence de la commission 
incendie et panique dam l'arrondissement Ô8 Narboone lit i!I preodre toutes dispositions 
visant à assurer le bon fonctionnement de cette commlSSlOfl (nolamment par la s'9l1ature 
des avis rendus), et à l'eKception des milEls en demeure, à 
- M ALiz AYROUR, attaché 

En cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, cette ôélégallOn est denrée à : 
- M"'" Ghislaine GAILLOT, secrétaire adm"istrative de classe normale. 

ARTlCL.E 8 : 
L.'arrêté préfectoral n"DCT-BCI-201 s-042 du 29 juin 2015 est abrogé. 

ARTICLE 9 : 
L.es dispoedions du p .... sent .M16 prendronl effet III compler du 108001 201~. sauf "n ce qui 
concerne celles relatives à M. Stéphane ARCOBEL.L.I , Ces demières entreront 8n vigueur le 
1"' septembre 2015, date de son affectation è la sous-préfecture de Narbonne, 

ARTICLE 10 : 
L.e seorétlllrll -genèraie de la pre'"dure de l'Aude. le 6OUI-prifète de Nllrbof'lne. la sous
préfète de LImoux elle secrétaire général de la sous-préfecture de Narbome sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'eKérution du présent arrêté qlli sera publié au recueil des 
actes administratifs de!a préfecture de l'Auda. 

Carcassonne. le o \ AOUI lOIS 
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l'REFF:1 ' DEL'AUDE 

Aff't' prMectoral n · DCT-BCI-20'Ut!9 donnant délëgatJon de signature 
• Mme SylVie SfFFERNlANN, sous-pm/He rie UmoulC 

Le Préfet de rAude 
Che~alief de la Légion d'Honneur 

VU te Code gêlléral des coIledMtés temtonales : 

VU la loi n" 62-213 du 2 mars 1982 modifIée relatIve aux Ii"oits el ~bertés des communes, de9 
départements et des r&glons et flOtamment son article 34 : 

vu la 101 d'orientation n' 92-125 du 6 fé~rier 1992 relative li. l'administration territoriale de la 
République , 

VU le décrel n' 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la dèconcentratlOn : 

VU le décret n" 2Q0.4-37" du 29 avril 2004 ~atif lIUX pouvoirs des préfets et à l'organisation el a 
l'action de9 seMees de l'Etat dans les régions et départements : 

VU le décret du 10 juin 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Marc SA6ATHË en qualité de 
préfet de l'Aude : ' 

VU le décret du 25 avril 2014 portant nomination de Mme SylvIe SIFFERMANN, sous-preléte, 
sous·préfète de limoux , 

W farrêle préfectoral modiflè n ' 201501 4-0008 fixant rorganOglBmme!;le la préfecture de rAude , 

SUR proposition du secrétaire général de la preteetl.Jre, 

ARR~TE 

ARTICLE 1 : 
Délégation de s1Qnature est donnée à Mme Sytvie SIFFERMANN. sous-préféte de l.Jmoux. pour 
assurer, sous la direction du prefet, soit dans les limites de l'arrondissement de Limoux, soit pol.Jr 
l'ensemble du département pour des missions particulières, l'admini$tralion de l'État avec effet de 
signer tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports , correspondances, documents et mesures 
individI.Jelle5 pour les matières $8 rattachant aux attributions telles que définies par rarrété 
prefectoral f()(ant l'organigramme de 111 préfecture susvisé, 

ARTICLE 2 : 
Demeurent résetvés à la slQlléllure du Pfétet : 

a) Les SIIlsines de toute nature des juridictions admirnstratives et de la chambre régionale des 
comptes dans le cadre du contrOle des collectivités locales et de leurs établissements publics, 

b) Les memoires en défellS8 ou en réponse dans ce même cadre, 

- 1 -
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c) Les arrêtés portant création. modificalion al dissolution d'EPCI 

d) Les conventions avec le PrésIdent du Conseil départemantal 

ARTICLE 3: 
Dans le cadre des sefYiœs de permanence, Mme Sylve Sl fFERMANN, sous-pféféte de 
rarronchssemenl de lUllOUll reçofl délégation de aignatura i raffel de slQner, poIX rensemble du 
département, loutes ôéasions oéoessitèes par une Situation d'urgence al /IOlamment 

- les mesures d'éloignement concernant les étrangers séJClI..IrNrlf irrégulièrement sur le lerritoire 
françaiS el les décisions en matière de rétention adminlslratiYe ou d'as5.lgnation i résidence des 
étrangers, oDjels <le ces mesures pnses en application d" dlSposlllOns du COde de l'entree et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile ; 

, la saisine du Juge des libertés et de la détention, conformément aux articles L552-1 il 1.552-8 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du drolt d'asile, 

- toutes les décisions prévues par le Code de la Santé Publique el ralatives, notamment : 

)l- aUK dro~s des personnes faisant l'objet de soins psyd'liatnques dans le cadre de l'article 
13211-1 t - t du Code de la Santé Publique, 
)0 il l'itdmissiOf1 en soins psychlatnques sur décision du représentant de l'Etat dans le 
cUtpartament dans le cadre des articles l3213-1 à l3213-11 du Code de la Santé Publique, 
)0 li la levée des mesures de soins dans le cadre de l'article l 3212-8 du Code de la Santé 
Publique, 

_ lM ffiMllffl!l de !lU5peru;ion de!l permis de conduire dMR III r.::lnll'l (je la procédure lIiw.. aux 
articles 1224-1 i 1224-tO Gu code de la route, 

- les ordres de réqUISition des pel'$Ol1neb et matériels pour faire face il une snualion d'urgence 
néœssltanl l'engagemenl de moyens de s&COlIrS el de soutien 

ARTICLE 4 : 
En cas' d'absence ou d'empêchement de Mme Sytvîe SIFFERMANN, sous-prefète de Limoux, ta 
suppléance est exercée par Mme Béatrice OSARA, sous-pr"ète de Narbonne ou en l'absence 
concomitanta de celleS-CI, par Mme Mane-Blanche BERNARD, secrételre g-énérale de ta 
préfe<:lure de l'Aude 

ARTICLE 5 ; 
En cas d'absence ou d'empêcMment de Mme SyMe SIFFERMANN, sous-pretéte de Limou~ , 
dfttégatioo de signature est donnée à M. Piarre TARBOURIECH, secrétaire général de la sous
préfecture de UmouK, en ce qUI concerne les matières suivantes , 

- les autorisations de transport de COI'ps en dehors du temtoire métropolitain, 
- les "t1estations préfec10rales de délivrance d'un duplicata d'un permis de chasser , 
-les IIvrels et camets afférents à ta drculation des personnes !Sns domici le ni résidence fiKes, 
-les récépissés de déclaration d'associations régies PIIr la loi du 1er Juillet 1901, 
- les bons et tettres de commandes, acceptations de devis et d'una façon gérlérale, loute 
correspondance conshtuant un engagement Juridique de dépenses sU!' les crédits du budget de 
fonctionnement de la sOU5-préfeclure de Limoux et cIont le m(l!lIant n'est pas SupérieUf è 1 000 €, 
- l'enregistrement das déclarations de candidatures pour les èlections m~ale5 (élections 
générales al partielles), 
- lM congés de toute nature elles aulorisalions d'absence des agents de la SOI.I5-préfeaure, 
- la présidence la commiSsion de sécuritè oontre les l'i$ques d'ir'IcencM fil de Pllnique dans les 
établISsements recevant du public pour t'arroodissemllf'll de Limou., 

- 2-
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ARTICl.E 6: 
En cas dabsence ou d'emp6chement de M. Pierre TARBOURIECH, secrétaire génêral de la sous
préfecture de Limoux, ~Jégation de signatw8 est donnée dans lM mêmes cond~IOI"IS 8t pow les 
mêmes ma\Jères à Mme Denise MASSË-BONNAVENTURE. attachée. 

ARTICLE 7 : 
L'arrété préfectol1ll n' OCT-BCI-201S-043 du 29 juin 2015 est abrogé. 

ARTICLE 8 : 
Les dispoeitions Ou présent arr6ti prendront effet a compter c;kt 10 aoOt 20t5. 

ARTICLE 9: 
La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, la sous-préfète de Umoux, la sOI.Is-prêfète de 
Narbonne elle s,e.cnl,taire ~al de '" l5ou!I-nrAfACtlJfe de Umoux sont chargés. chacun en ce aui 
le concerne, de l'exérubOn du présent arrêté qui sera publié au fe<:ueiI des actes adlTllnlstratifs de 
la préfecture de l'Aude. 

- 3 -

CarcaMOOrnI, le 0 ~ AOUT 201S 

Le Pr6fel, 

~J \'l -
Jean- arc SABATHË 
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l'RÉFErDEL'AUDI! 

Ami!. préfectoral ,,' DCT·BCl-201S-070 port,n' sul>délégallon de signature 
pour raJOecution du budget oplinlrionflfl/ de programme n' U112·DlR~ 

le prélel de r Aude 
Chevalier de la LêglOn d'Honneur 

Vu la 101 organique Il' 2001-692 du 1er aoüt 2001 modifiée relatIVe aux lois de finances , 

Vu la loi n' 72-619 du 5 JUillet 1972 modifiée portant création et organisation des régionS, 
notamment SOlI aftlOe 21·' ; 

Vu le décret Il' 2004·374 du 29 avril 2004 modifi41 relatif IWC pouvoirs des préfets, â 
rorganîsation et III raction des sefViees de rÉtat dalls les régions et dépanements : 

Vu le déaet n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relallf â la ge5l1Oll bu:lgélalre et çomptable 
pubtique ; 

Vu rarrêté Interrnirustériel du 16 janvier 2004 relatif au~ prèfel$ çoortlonnateurs du mass;! 
des Alpes, du massif jurassien, du massif des Pyrénées et du man;! vosgien; 

Vu le décret du 12 juin 2014 portant nomination de M. Pascal MAllHOS, préfet de la région 
Midi ·Pyrénées, préfet de la Haute-Garonl'lE! : 

Vu le décret du 10 juin 2015 portant nomination de M, Jean.Març SASATHE, prélel de 
rAude : 

Vu le contrat de projet Etat-Région Midi-Pyrénées : 

Vu la convention interrégionale", mass;! des Pyrénéeu : 

Vu l'arrêté n' 2014/SGAR portant délégation de signature III M. Jean-Març SASATHË préfet 
de rAudl!l : 

Vu le budget opératlOlloet de Pfogramme n' 0112-01R5 c impulsion et coordination de la 
politique d'aménagement du terrRoire • : 

SUR proposition du secrétaite général de la préfecture, 
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ARR~TE : 

ARTICLE 1 : 

Dans le cadre de rexécutlOn du budget opériltKmnel de programme n' 0112-DIR5, 
délégatlOfl est donnée li Mme Marie-Blanche BERNARD, secrétaire généfale de la 
préfecture de fAude, à reffet de signer les el'lgagemenlS juridiques, de constater le service 
fa~ et de certifier les pièces nécessaires au règlement des dépenses par le centre de 
services partagés Chorus PRFPLTF031 

ARTICLE 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Blanche BERNARD, secrétaire 
générale de la préfecture, la délégation de signature qui lui est confiée li l'article précédent, â 
l'exclusion des el'lgagements juridiques (con~entions , arrêtés et leurs avenants) sera 
exercée par M Philippe RAGGINI, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, 
directeur des collectivités et du temtoire_ 

ARTICLE 3 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M, Philippe RAGGINI, conseiller d'administration de 
l' intérieur et de l'outre-mer, directeur des collectiv~és el du terr~oire, la délégation de 
signature telle que résu~anl de rarticle 2 sera exercée par Madame Nme-Maril! VESENTINI, 
attachée, chef du bureau des IntervenUons et du développement territorial. 

ARTICLE 4: 

l 'arrêté préfectoral n' DCT-BCI-2015-063 du 3 juillet 2015 est atxogé, 

ARTICLE 5 : 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet li compter du 10 aoCll2015 

ARTICLE 6 : 
La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude est chargb de rexécutlon du présent arrêté 
qui !lefe publié eu recueil des actes administratifs de la préfecture de-fAude et transmis lit) 
préfet de la région Midi-Pyrénées. 

Carcassonne, le 

Le Préfe!, 

),\ ~. 
Jean- an:: SABATHË 
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rRD:ET DE L' AUDE 

Arrêté préfectoral n' DCT-BCI-2015-071 donnant délégation de signature 
pour la mise ~ œuvre du disposltifptivu par l 'article L325-1-2 du code de la route 

(Immobilisation It mis. en fourrière des véhicules" tilre provisoire) 

Le Préfet de rAIJde 
Chevalier de la légion d'Honneur 

vu la loi n' 82-2'3 du 2 mars '982 modifi~ relalive aux droits el libertés des communes, 
des déparlemenls el des régions el notamment son article 34 : 

VU la loi n' 2004--809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités local" , 

VU la 101 n' 20'1-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la 
pelfOl1llance de la sécufllé Intérieore et noIamment son article 84, codifié a t'article L325-1-2 
du code de la route : 

vu le déa'et n' 2004-374 du 29 .. VflI 2004 modifié relatif aux pouvoirs des pré/eb et li 
l'orgaOlsatlOn el â l'actIon des servic:es de l'Etat dans les régions et dêpartemenls : 

VU le décret du 13 décembre 2013 portant nomination de Mme Béalrice 06ARA en qualité 
de 8OOI-préféte de NarboMe . 

VU le décret du 25 avril 2014 portant nomlnatJon de Mme SyMe SIFFER"'V'NN en qll8 lité 
de sous-préfète de Limoux : 

Vu le décret du 11 juin 2014 portant nomination de Mme Audrey BACONNAIS-ROSEZ. en 
qua~té de lOus-préféte. directrice de cabinet du préfet de I· ... ude : 

W 1Ldtq~m.LIIUuin 2.015 portant nomination de Monsieur JeanoMarc SABATHË en 
qual~6 de préfet de rAude . 

vu le déaet du 21 juillet 2015 ponant nomination de Mme Marie-Blanche BERNARO. 
secré\alre gWrale de la préledlse de fAude : 

VU l'arrété du 24 lévrier 2014 du Ministre de rlntéfieur nommant M Xavier GAY-HEUZEY. 
directeur départemental de la sécurité publkl'le de fAude et chef de la circonsmption cie 
securité publique de Carcassonne : 

VU l'arrêté portant noollnation de M. Claude HENNINGER en qualité de directeur des 
libertés publiques de la préfecture de l'Aude a compter du 14 février 2011 ; 

VU l'arr6té du 9 juin 2015 portant nomInation de M. Stéphane ARCOBELU a 18 5005-
préfecture de Narbonne é compter du 1" septembre 2015 : 

vu la décisIOn du prefet de l'Aude 00 27 aoOt 2010 portant affectation de M. Denis 
O'HALLUIN en qu .. lité cie chef du bureau des usag~ de la route ; 

VU la décision du préfet de rAude du 9 janvier 2006 portant nomination de M. Pierre 
TARBOUR!ECH en qualité de secrétaire général de la SOUSilféfecturo de LimOU)( . 
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CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L325-1-2 du code de la toute '" Des lors qu'est 
çonstatêe une Infradlon pour taquelle une peine de confISCation obIIgatOlra du véhicule est 
encourue, le représentant de rEtat dam. le départemeot oU cette Infractton a été commise 
peul faire procéder" titre provisoire a fimmobilisation at ~ la miss en fourrière du véhicule 
dont rautetX s'est servi pour commettre rinfraction _ • • , 

CONSIDERANT que l'application de ces dispositions nécessite la miss en œtl'Ire d'un 
dispositif spéciftque pour auurer la continuité du service pubtic dans des çonelrtions 
satisfaisantes. 

SUR proposition du secrétatre général de la préfecture de t'Aude, 

ARRËTE' 

ARTICLE 1 : 
En zone polICe, déléga\JOn permanente de stgrlalure est don" :II M Xalller GAY-HEUZEY, 
directeur départemental de la sécunté publique, é reffel de s;g1'l8r les mesures 
d'immobilisabon et de mise en founière de véhicule prises i titre proVisoire 

En application des dispositions de ,'art.de 44 du déa'et prêcité du 29 avril 2004, le 
délégataire pourra subdéléguer' un ou plusieurs agents des services placés sous son 
autorité la Slgnatll"e qlli lui est confér6e par le présent arrêté CeUe subdélégation prendra la 
lorme d'un arrêté, ligné par Je délégataire, et publié au rewe~ des actes sàminlstratlfs de la 
préfecture de l'Aude 

ARTICLE 2 : 
En zone gendarmerie, hors période de permanence, délégation de signature es' donnée , 

pour l'ensemble du département : fi Mme Marie-Blanche BERNARD, secrétaire 
générale de la préfecture de l'Aude, et en cas d'ab$ence ou d'empêchement de 
celui-ci fi Mme Audrey BACON NAIS-ROSEZ, sous-préféte, directrice de cabinet du 
préfe~ de l'A!ide, et en cas d'absence ou d'empêchement de cetle-ci I\}JI. ClaOOe 
HENNINGER, dlfecteUf des ~bertés publiques de la préfecture, et en cas d'absence 
ou d'empêchement Ge oetut-d à M Denis D'HAlLUIN, chef du bureau des usagers 
de la route : 

pour t'~rrondtssement de Narbonne ;\ Mme Bé",tnc. OBARA, .ou._pt'éf". de 
Narbonne, et en cas d'empêchement ou d'absence de celle<i .li M Stéphane 
ARCOBELU, secrétaire général de III sous-préfecture de Narbonne , 

pour l'arronelissement de Limoux . .li Mme Sylvie SIFFERMANN, sou$-pr6Jèle de 
Limoux, et en cas d'emp6ctlement ou d'absence de celui·ci .li M P~rre 
TARBOURIECH, secrétaire général de la 8ous-préfecture de Limoux, 

ARTICLE 3 : 
En zone gendarmerie, penelant les périodes de permanence, délégation de stgnature est 
donnée, pour l'ensemble du département et en fonction du tour de permanence préétabl l .li : 

-soit Mme Marie-Blanche BERNARD, secrétaire générale de la préfecture de l'Aude , 

- soit Mme Béatrice 06ARA, sous-préféle de Narbonne , 

- soit Mme Sylvie SIFFERMANN, sous-préféte de Umou~ ; 

- 2 
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- SOit Mme Audrey BACON NAIS-ROSEZ, sou,-plilète, directrice oe cabinet du prélet de 
l'Aude 

à l'effet de 'Igner le, mesures d'immobili,ation el de lTIISe en l0ta'ri6re de vêtllCUle pnses 
à titre provisoue 

ARTICLE 4 : 
L'""él" "".:.r=l<>Ial n" DCT-BCI-2:01~!I du 29 jUin 20'~ esl al>roge, 

ARTICLE 5 : 
Les dlSpoSlUOrls du plisenl arrêté prel)drool effet à compter du lundi 10 !loG! 2015, sauf en 
ce qui conoerlltil ,;0,11116 ,t:rlatNe, è M Stéphane ARCOBELLL ces dem.eres entreront en 
vigUe\lr le ,,, septembfe 2015, date ôe SQn aft'ectaUon è la SOIls·prélechJf9 de Narbonne. 

ARTICLE 6 : 
La secrétaire génér!lle de la préfecMe, la direc!nce de cabinet du prélet. la sous-préféte de 
Narbonne. la sous-préfète de Lmoux, le directeur d6partemental de la sécurite publique. le 
directeur des libenM publiques elle chef du bureau des usagers (je la route ete la préfecture 
ainsi Que les secrétaires généraux des sous--préfectures de Narbonne el de umoux sont 
chargés, chacun en ce Qui le concerne, de rexécul ion du présent arrêté qUi sera poblH!! au 
recueil des actes adm,nlstratifs de la préfecture de l'Aude, 

le préfet, 

.... "",an: SABATHË 

. 3 
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